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Bienvenue au sein d’1min30

Vous êtes inscrit à une de nos formations  
et nous espérons sincèrement que celle-ci répondra à vos attentes. 

Dans ce livret vous trouverez les informations de notre entreprise  
ainsi que les précisions nécessaires au bon déroulement de votre formation.



Notre pédagogie

Formez-vous par l’action aux nouvelles méthodologies 
et pratiques des entreprises orientées clients !
Il faut faire pour apprendre et apprendre pour bien faire ! Relevez vos challenges  
marketing et gagnez du temps en participant à nos formations-actions qui s’appuient  
sur nos méthodologies d’intelligence collective.

Vous allez adorer nos formations-actions si…

• �pour�vous�formation�rime�avec�action�et�qu’à�l’issue�de�votre�formation�
vous�souhaitez�mettre�en�œuvre�ce�que�vous�avez�appris�!

• �vous� croyez� à� la� force� de� l’intelligence� collective� pour� résoudre� les�
problèmes�plus�efficacement�et�dégager�des�consensus�!

• �vous�souhaitez�vous�appuyer�sur�des�méthodes�efficaces�co-construites�
par�les�meilleurs�experts�du�marketing�Toutes�nos�méthodes�et�formations�
s’appuient�sur�les�4�phases�du�double-diamant�!

Le double diamant est une méthode d’innovation 
de référence inventée par le UK Design Council :

•  Explorer les problématiques (divergence) :�à�travers�un�canevas�spécifique�
à�chacunes�des�méthodes�vous�vous�posez�les�bonnes�questions�pour�
vous�immerger�dans�le�problème�et�cerner�les�enjeux

•  Formaliser et définir le problème (convergence)  : à� l’issue� de� cette�
première�phase�vous�dégagez�collectivement�un�consensus�sur�l’énoncé�
du�problème�à�résoudre

•  Chercher des solutions au problème (divergence) :�à�travers� les�outils�
propres�à�chacune�des�méthodes�et�des�apports�théoriques�vous�faites�
émerger�des�idées�et�des�pistes�de�solutions

•  Définir un plan d’action  :� à� l’occasion� de� cette� dernière� phase� vous�
priorisez�vos�actions�en�vous�appuyant�sur�les�bons�critères�



Notre organigramme

Organigramme de l’organisme de formation 1min30
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Nos intervenants

Les consultants d’1min30 ont tous une forte expérience 
du terrain, ils ont tous occupé des fonctions de 
management à différents niveaux (directeur commercial, 
manager de projet, consultants marketing, etc.).

Ils sont formés régulièrement aux techniques d’animation 
et de formation, chaque consultant reçoit chaque année 
une formation de 10 jours en moyenne. Les consultants 
d’1min30 interviennent aussi bien dans des PME que 
dans des groupes internationaux.

Ressources
Dans�le�cadre�des�formations�à�distance,�
1min30�dispose�d’un�système�de�visio�
conférence�performant.�La�transmission�
synchrone�de�l’image�et�de�l’audio�
avec�les�fonctionnalités�de�régulation�
des�conversations�vous�permet�un�
échange�en�temps�réel�avec�votre�
formateur�et�les�autres�participants.

Afin�de�vous�accompagner�au�mieux�
durant�cette�session�de�formation,�nous�
disposons�d’une�assistance�technique�dans�
le�déroulement�du�parcours�à�distance,�
notamment�pour�toutes�questions�relatives�
à�la�mise�en�place�de�la�visioconférence.�

Egalement�,�tout�au�long�de�la�formation�
le(s)�formateur(s)�seront�présents�pour�vous�
aider�dans�votre�apprentissage.�Au�moment�
propice,�vous�recevrez�sur�votre�boîte�mail�des�
fiches�pédagogiques�pour�vous��perfectionner�
dans�votre�démarche�de�formation.



Accessibilité aux situations de handicap

Pour� toutes� nos� formations,� nous� réalisons� des� études� préalables�
à�la�formation�pour�adapter�les�locaux,�les�modalités�pédagogiques��
et� l’animation� de� la� formation� en� fonction� de� la� situation� de�
handicap� annoncée.� De� plus� en� fonction� des� demandes,� nous�
nous� rapprocherons� des� partenaires� spécialisés� via� votre� référent�
de� parcours� ou� la� Ressource� Handicap� Formation� de� l’AGEFIPH�
(Association� de� Gestion� du� Fonds� pour� l’Insertion� des� Personnes�
Handicapées).



Règlement intérieur

Article 1 | Objet�et�champ�d’application�du�règlement

Le�présent�règlement�s’applique�à�toutes� les�personnes�participant�
à�une�action�de�formation�organisée�par�1min30.�Un�exemplaire�est�
remis�à�chaque�stagiaire.
Le�règlement�définit�les�principales�mesures�applicables�en�matire�de�
santé�et�sécurité,�les�règles�générales�et�permanentes�
relatives�à�la�discipline�ainsi�que�la�nature�et�l’échelle�des�sanctions�
pouvant�être�prises�vis-à-vis�des�stagiaires�qui�y�contreviennent�et�les�
garanties�procédurales�applicables�lorsqu’une�sanction�est�envisagée.�
Toute�personne�doit�respecter�les�termes�du�présent�règlement�durant�
toute�la�durée�de�l’action�de�formation.

Article 2 | Hygiène�et�sécurité  

La�prévention�des�risques�d’accidents�et�de�maladies�est�impérative�
et� exige� de� chacun� le� respect� total� de� toutes� les� prescriptions�
applicables� en� matière� d’hygiène� et� de� sécurité.� À� cet� effet,� les�
consignes� générales� et� particulières� de� sécurité� en� vigueur� dans�
l’organisme,�lorsqu’elles�existent,�doivent�tre�strictement�respectées�
sous�peine�de�sanctions�disciplinaires.�Dans�le�cadre�de�la�formation�
à�distance,�il�est�donc�impératif�de�respecter�les�règles�d’hygiène�et�
de�sécurité�du�lieu�où�est�réalisée�l’action�de�formation,�notamment�
l’entreprise�du�stagiaire.�
L’organisme� de� formation� ne� pourra� être� tenu� pour� responsable�
d’incidents�ou�d’accidents�survenus�à�distance�pendant�les�heures�de�
formation�et�en�particulier�liées�à�l’utilisation�des�outils�informatiques�
et�internet.�

Article 3 | Comportement 

Il�est�demandé�à�tout�stagiaire�d’avoir�un�comportement�garantissant�
le�respect�des�règles�élémentaires�de�savoir-vivre,�de�savoir-être�en�
collectivité�et�le�bon�déroulement�des�formations.�
Tout� propos� inapproprié� (harcèlement,� racisme� ...)� et� tenu� par�
le� stagiaire� sur� quelconque� support� de� la� formation� est� passible�
d’exclusion�définitive�de�la�formation.�

Article 4 | Accès�aux�formations 

L’accès�aux�formations�se�fait�via�la�plateforme�Zoom�avec�les�accès�
remis�au�stagiaire�en�début�de�formation.

Article 5 | Horaires

Les� horaires� de� stage� sont� fixés� par� l’organisme� de� formation� et�
portés�à�la�connaissance�des�stagiaires�à�l’occasion�de�la�remise�aux�
stagiaires�de�leur�convocation�de�stage.�L’organisme�de�formation�se�
réserve,�dans�les�limites�imposées�par�les�dispositions�en�vigueur,�le�
droit�de�modifier�les�horaires�de�stage�en�fonction�des�nécessités�de�
service.�Il�en�informera�alors�les�stagiaires�suffisamment�à�l’avance.�
Les�stagiaires�sont�tenus�de�se�conformer�aux�horaires�de�formation�
communiqués� par� l’organisme� de� formation.� En� cas� d’absence� ou�
de�retard�au�stage,� les�stagiaires�doivent�avertir�à�minima�par�mail�
l’organisme� et� justifier� leur� absence.� Par� ailleurs,� les� stagiaires� ne�
peuvent�s’absenter�pendant�les�heures�de�stage,�sauf�circonstances�
exceptionnelles� précisées� par� l’organisme� de� formation� qui� doit�
informer�préalablement�l’entreprise�de�ces�absences.



Règlement intérieur

Toute� absence� ou� retard� non� justifié� par� des� circonstances�
particulières�constitue�une�faute�passible�de�sanctions�disciplinaires�
par�l’organisme�de�formation�telles�que�prévues�au�présent�Règlement�
Intérieur.
L’organisme� de� formation� ne� pourra� être� tenu� responsable� par� le�
stagiaire� de� n’avoir� pas� disposé� des� enseignements� dispensés�
pendant�son�absence�ou�ses�retards.
Les�stagiaires�sont�tenus�de�signer�la�feuille�d’émargement�remise�à�
chaque�début�de�session.

Article 6 | Sanctions

Tout�manquement�du�stagiaire�à�l’une�des�prescriptions�du�présent�
règlement�intérieur�pourra�faire�l’objet�d’une�sanction�prononcée�par�
le� responsable� de� l’organisme� de� formation� ou� son� représentant.�
Tout�agissement�considéré�comme�fautif�pourra,�en�fonction�de�sa�
nature�et�de�sa�gravité,�faire�l’objet�de�l’une�ou�l’autre�des�sanctions�
suivantes :
•��Avertissement�oral�de�1min30�;
•��Avertissement�écrit�de�1min30�et� remontée�de� l’information�à�sa�
hiérarchie�;

•��Exclusion�définitive�de�la�formation�avec�PV�d’exclusion.

Article 7 | Garanties�disciplinaires

Aucune�sanction�ne�peut�tre�infligée�au�stagiaire�sans�que�celui-ci�ne�
soit�informé�par�écrit�des�griefs�retenus�contre�lui.�Aucune�sanction�
ne�peut�tre�infligée�au�stagiaire�sans�que�celui-ci�ne�soit�informé�dans�
le�mme�temps�et�par�écrit�des�griefs�retenus�contre�lui.
Lorsque� 1min30� envisage� une� prise� de� sanction,� il� convoque� le�
stagiaire� par� lettre� recommandée� avec� accusé� de� réception� ou�
remise� à� l’intéressé� contre� décharge� � en� lui� � indiquant� l’objet� � de�
la��convocation,��la��date,�l’heure�et�le��lieu��de�l’entretien,�sauf�si�la�
sanction�envisagée�n’a�pas�d’incidence�sur�la�présence�du�stagiaire�
pour�la�suite�de�la�formation.

Article 8 | Convocation�pour�un�entretien

Au�cours�de�l’entretien,�le�stagiaire�a�la�possibilité�de�se�faire�assister�
par�une�personne�de�son�choix,�stagiaire�ou�salarié�de�1min30.�La�
convocation�mentionnée�à�l’article�précédent�fait�état�de�cette�faculté.
Lors�de�l’entretien,�le�motif�de�la�sanction�envisagée�est�indiqué�au�
stagiaire :�celui-ci�a�alors�la�possibilité�de�donner�toute�explication�ou�
justification�des�faits�qui�lui�sont�reprochés.

Article 9 | Prononcé�de�la�sanction

La�sanction�ne�peut�intervenir�moins�d’un�jour�franc�ni�plus�de�15�jours�
après� l’entretien� ou,� le� cas� échéant,� après� avis� de� la� Commission�
de�discipline.�Elle�fait� l’objet�d’une�notification�écrite�et�motivée�au�
stagiaire�sous�forme�de�lettre�recommandée�ou�d’une�lettre�remise�
contre�décharge.



Règlement intérieur

1min30� informe� l’employeur�de� la�sanction�prise�et�éventuellement�
l’organisme�paritaire�prenant�à�sa�charge�les�frais�de�formation.

Article 10 | Représentation�des�stagiaires

Lorsqu’un�stage�a�une�durée�supérieure�à�500�heures,�il�est�procédé�
à� l’élection� d’un� délégué� titulaire� et� d’un� délégué� suppléant� en�
scrutin�uninominal�à�deux�tours.�Tous� les�stagiaires�sont�électeurs�
et� éligibles,� sauf� les� détenus� admis� à� participer� à� une� action� de�
formation�professionnelle.
1min30�organise�le�scrutin�qui�a�lieu�pendant�les�heures�de�formation,�
au�plus�tôt�20�heures,�au�plus�tard�40�heures�après�le�début�du�stage.
En�cas�d’impossibilité�de�désigner�les�représentants�des�stagiaires,�
1min30�dresse�un�PV�de�carence�qu’il�transmet�au�préfet�de�région�
territorialement�compétent.
Les�délégués�sont�élus�pour�la�durée�de�la�formation.�Leurs�fonctions�
prennent�fin� lorsqu’ils�cessent,�pour�quelque�cause�que�ce�soit,�de�
participer�à�la�formation.
Si� le� délégué� titulaire� et� le� délégué� suppléant� ont� cessé� leurs�
fonctions�avant� la�fin�de� la� session�de� formation,� il� est� procédé�
à�une�nouvelle�élection�dans� les�conditions�prévues�aux�articles�
R.6352-9�à�R.6352-12.
Les�représentants�des�stagiaires�font�toute�suggestion�pour�améliorer�
le� déroulement� des� stages� et� les� conditions� de� vie� des� stagiaires�
auprès�de�1min30.�Ils�présentent�toutes�les�réclamations�individuelles�
ou�collectives�relatives�à�ces�matières,�aux�conditions�d’hygiène�et�de�
sécurité�et�à�l’application�du�règlement�intérieur.

Article 11 | Diffusion�du�règlement�intérieur

Le�règlement�intérieur�est�envoyé�par�mail�aux�stagiaires�en�amont�
de�la�formation�et�se�trouve�également�en�consultation�sur�notre�site�
Internet�1min30�www.1min30.fr

 

� Fait�à�Paris,�le�02/01/2021



Notre démarche qualité

Soucieux de la qualité de nos prestations, nous évoluons  
dans une démarche d’amélioration continue.

Par le biais de questionnaires en fin de formation, nous analysons  
vos retours et mettons tout en œuvre pour répondre à vos attentes.

Vos retours sont précieux pour nous !

Siège 75�rue�de�Belleville 
75019�Paris

Tél. 06 73 55 17 36

gds@1min30.com 
www.1min30.com



Les 4 étapes du Customer Expérience (Re)Design

Téléchargez le canvas  
focus collaborateur  
en flashant le QR Code ci-contre

le Canvas FOCUS COLLABORATEUR PROJET VERSIONDATE

1  Qui est notre 
persona collaborateur ?

3  Qu’est-ce  
qui le motive à rester  

dans l’entreprise ? 

6  Quel est son avis ?

7  Quelle proposition 
de valeur attend-il ?

5  Quelle est 
sa satisfaction ?

4  Pourquoi quitte-t-il 
l’entreprise ? 

2  Comment  
a-t-il rejoint  

l’entreprise ?

DESIGNED BY:  1min30, The makers of Acquisition Strategy Design

Adapted from the Business Model Canvas (www.strategyzer.com). This work 
is licensed under the Creative Commons Attribution-Share Alike 3.0 Unported License.



Le plan d’expérience collaborateur en 4 étapes

1 Comprendre vos 
collaborateurs 

À partir du Canvas focus collaborateur, vous 
vous posez toutes les bonnes questions pour 
vous mettre à la place de votre collaborateur, 
comprendre ses motivations et ses 
interrogations.

3 Compléter la matrice d’enchantement 
Avec la matrice d’enchantement collaborateur, vous assignez des actions pour supprimer 

les irritants et enchanter l’expérience vécue par le collaborateur.
étapes du parcours 
collaborateur

Le recrutement L’intégration La carrière L’évolution / la mobilité L’offboarding

moments  
de vérité

actions à mener actions 1 actions 2 actions 3 actions 1 actions 2 actions 3 actions 4 actions 1 actions 2 actions 3 actions 4 actions 1 actions 2 actions 3 actions 1 actions 2 actions 3 actions 4

indicateurs indicateurs 1  indicateurs 2 indicateurs 3 indicateurs 1  indicateurs 2 indicateurs 3 indicateurs 4 indicateurs 1 indicateurs 2 indicateurs 3 indicateurs 4 indicateurs 1 indicateurs 2 indicateurs 3 indicateurs 1 indicateurs 2 indicateurs 3 indicateurs 4

organisations organisations 
1

organisations 
2

organisations 
3

organisations 
1

organisations 
2

organisations 
3

organisations 
4

organisations 
1

organisations 
2

organisations 
3

organisations 
4

organisations 
1

organisations 
2

organisations 
3

organisations 
1

organisations 
2

organisations 
3

organisations 
4

outils  
et supports

outils et 
supports 1

outils et 
supports 2

outils et 
supports 3

outils et 
supports 1

outils et 
supports 2

outils et 
supports 3

outils et 
supports 4

outils et 
supports 1

outils et  
supports 2

outils et 
supports 3

outils et 
supports 4

outils et 
supports 1

outils et 
supports 2

outils et 
supports 3

outils et 
supports 1

outils et 
supports 2

outils et 
supports 3

outils et 
supports 4

4 Définir votre plan d’expérience collaborateur 
Pour finir vous construisez le plan d’expérience collaborateur en assignant les tâches à faire 

aux personnes concernées.
priorité des 
investissements

critère 1 critère 2 critère 3 critère 1 critère 2 critère 3 critère 2 critère 3 critère 1 critère 2 critère 3 critère 1 critère 2

2 Formaliser le parcours collaborateur
Dans le parcours collaborateur, vous formalisez pour votre groupe de collaborateurs cible 

l’ensemble des interactions physiques ou digitales (« les moments de vérité »), ses ressentis et émotions 
positives ou négatives.

étapes 
du parcours  
collaborateur

le recrutement l’intégration la carrière l’évolution / la mobilité l’offboarding

moments  
de vérité

processus de 
réengagement 
continu

irritants et 
enchante-
ments

données 
du terrain  
et études



Les questions essentielles

1  Qui est notre persona 
collaborateur ? 
Quel est le profil du 
collaborateur dont nous voulons 
améliorer l’expérience ?
Quel est son profil socio-
démographique ? 
•  Fourchette d’âge ? Genre ? 
•  Région ? 
•  Composition du foyer ? CSP ?
Quel est son métier ? 
•  Principales tâches quotidiennes ?
•  Compétences clés  

(savoir-faire et savoir-être) ? 
•  Principales personnes ou services 

avec lesquels il est en interaction ? 
•  Rythme de travail ? 
Quelle est son histoire 
avec l’entreprise ? 
•  Ancienneté ?
•  Mobilité ? Évolution dans 

l’entreprise ? 

3  Qu’est-ce 
qui le motive à rester 
dans l’entreprise ? 
Quels sont ses freins, 
ses moteurs et ses sources 
de motivation ? Pourquoi 
choisit-il de ne pas partir ? 
•  Y a-t-il des freins au départ ? 

Lesquels ? 
•  Quel est son niveau d’employabilité ?
•  Quelles autres opportunités s’offrent 

à lui ? 
•  Qui sont nos concurrents ?
•  Que proposent-ils, qu’est-ce qui les 

différencie et les rend attractifs ? 
Pourquoi choisit-il de rester ? 
•  Quels sont ses leviers de motivation 

principaux ?
•  Sont-ils liés aux conditions de 

travail ? 
•  Aux opportunités d’évolution ? 
•  À la rémunération, aux bénéfices et 

avantages proposés ? 
•  À des raisons subjectives, 

émotionnelles ? 
•  Autres raisons ? 
Comment pouvons-
nous l’incentiver ? 
•  Quels sont les leviers possibles pour 

renforcer sa motivation ?  
Son engagement ? 

2  Comment a-t-il 
rejoint l’entreprise ? 
Comment le recrutement  
s’est-il déroulé ?
Comment est-il entré en 
contact avec l’entreprise ? 
•  Comment a-t-il effectué ses 

recherches ? 
•  Quels outils a-t-il utilisés ? 
•  Quels sont ses réseaux ? 
•  Quelles difficultés a-t-il rencontrées ? 
Comment le recrutement 
s’est-il déroulé ? 
•  Durée ? 
•  Processus ?
•  Personnes rencontrées durant le 

processus de recrutement ? 
Quels ont été ses critères 
de décision ?
•  Quelle est sa problématique 

de recherche d’emploi,  
quels en sont les enjeux ? 

•  À quels arguments est-il sensible au 
moment de faire son choix ? 

•  A-t-il exercé de nombreux emplois 
avant de rejoindre l’entreprise ? Des 
emplois similaires ? ou différents ?

4  Pourquoi quitte-t-il 
l’entreprise ? 
Quelles raisons poussent 
notre collaborateur à quitter 
l’entreprise lorsqu’il fait ce 
choix ?  L’entreprise a t-elle 
été informée  en amont de 
sa volonté de partir ? 
•  Y a-t-il eu des signes avant-coureurs, 

avant qu’il ne prenne  
sa décision ? Des communications ?

•  Si oui, comment avons-nous réagi ? 
Qu’avons-nous mis en place ? 

•  Si non, comment cela s’explique-t-il ? 
Quel est l’impact de ce départ ?
EN INTERNE 
•  Le temps de préavis s’est-il bien déroulé ? 
•  La passation de compétence a-t-elle 

pu avoir lieu (quand nécessaire) ? 
•  Le poste est-il difficile à pourvoir ? 

Est-ce un process coûteux ? 
•  Le travail s’en trouve-t-il perturbé 

d’une façon ou d’une autre ?
•  Quelle communication est faite, par 

le collaborateur et par l’entreprise, 
autour de ce départ ? 

EN EXTERNE
•  Quelle communication est faite, par 

le collaborateur et par l’entreprise, 
autour de ce départ ? Quel en est 
l’impact potentiel ?



Les questions essentielles

5  Quelle est la 
satisfaction  
du collaborateur ? 
Comment le collaborateur 
peut-il communiquer 
sa satisfaction ou son 
insatisfaction à son manager ?
•  Y a-t-il des process clairs, formalisés 

? Des process informels ? 
•  Les connaît-il ? 
•  Les utilise-t-il (si non, pourquoi ) ? 
•  Le collaborateur reçoit-il du feedback 

?  
Est-ce systématique ? Comment 
reçoit-il du feedback ?  
Quelles actions sont mises en place ? 

Quel est le niveau de 
satisfaction parmi ce profil 
de collaborateurs ? 
•  Quel est le taux de collaborateurs 

satisfaits et très satisfaits ? 
•  Quel est le taux d’insatisfaction ? 
•  Quelles en sont les principales 

causes ? 
Que dit-il à son manager de son 
expérience collaborateur ? 
•  Qu’apprécie t-il le plus/le moins dans 

son expérience ?
•  Avons-nous des verbatims ? 

6  Quel est son avis ?
Comment s’exprime-t-il  
sur l’entreprise ? 
•  Sur quels médias et supports 

s’exprime-t-il ? 
•  Quels sont les avis positifs ?
•  Quels sont les avis négatifs ? 
Recommande-t-il l’entreprise ? 
•  Recommande-t-il spontanément 

l’entreprise comme employeur ? 
•  Accepte-t-il de participer à des 

actions de cooptation 
ou de parrainage ? 

•  Accepte-t-il d’être ambassadeur de 
l’entreprise  
auprès de candidats potentiels ? 

Comment soutient-il l’entreprise 
sur les réseaux sociaux ? 
•  Accepte-t-il de participer à des 

programmes d’employee advocacy ?
•  Accepte-t-il spontanément de 

participer à la production de 
contenus marque employeur 
(interviews, témoignages, vidéos 
« home made »…)

•  Est-il engagé sur les réseaux de 
l’entreprise ? 

Quelle est sa valeur d’influence ? 
•  Quelle est son activité de 

communication positive ?  
(avis, témoignages, actions de 
communication…)

•  Quelle est son activité de 
communication négative ? 

•  Joue-t-il un rôle dans l’attraction des 
talents ?  
(prescription, parrainage, employee 
advocacy…)

7  Quelle proposition 
de valeur attend-il ? 
Quelles sont ses principales 
attentes en termes 
transactionnels ? *
•  Salaire/Évolution/Formation/

Mobilité/Sécurité/ 
•  Équilibre vie professionnelle - vie 

personnelle/Congés/ 
•  Challenges/Autre
Quelles sont ses 
principales attentes en 
termes relationnels ? *
•  Confiance/Transparence/Autonomie/

Bienveillance/ 
Possibilité d’être créatif/

•  Possibilité de prendre des initiatives/
Reconnaissance/Autre 

Quelles sont ses principales 
attentes en termes sociétaux? *
•  Politique RSE/Environnement/

Engagements sociétaux/ 
Mécénat/Autre 

* non exhaustif
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